
ture fermée couvre moins de 0,1 L sur l'avant et de (
sur l'arrière du milieu du navire, la déduction est obt
par interpolation.

La déduction maximum pour excès de tonture est d
millimètres à 30 mètres 50 et augmente à raison de 38
limètres pour chaque augmentation de 30 m. 50 de la
gueur du navire.

Bouge
Règle LX. - Bouge réglementaire

Le bouge réglementaire des barrots du pont de fi
bord est égal à un cinquantième de la largeur du navir

Règle LXI. - Correction pour le bouge
Lorsque le bouge du pont de franc-bord est plus gran

plus petit que le bouge réglementaire, le franc-bord
diminué ou augmenté respectivement d'un quart de la c
rence entre le bouge réel et le bouge réglementaire des
rots multiplié par la fraction de la longueur du pon
franc-bord qui n'est pas couverte par des superstruct
fermées. La diminution de franc-bord accordée pOU
bouge ne peut dépasser celle qui correspond à un bouge i
ble du bouge réglementaire.

Francs-bords minima

Règle LXII. -Franc-bord d'été
Le franc-bord d'été minimum est celui qui est dédui

la Table de franc-bord après correction pour les écarts
les " standards " et après déduction pour les superstru
res.

Le franc-bord en eau salée mesuré à partir de l'inter
tion de la surface supérieure du pont de franc-bord aVe
surface extérieure de la coque ne doit pas être inférieur
millimètres.


